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 REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE

VILLE DE CHENNEVIERES-SUR-MARNE

DECISION MUNICIPALE

OBJET : Convention d'occupation temporaire de la piscine territoriale des Bordes à 
Chennevières-sur-Marne

Le Maire de CHENNEVIERES-SUR-MARNE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 2122-22,

VU la délibération 2020/007 du 5 juillet 2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au
Maire,

CONSIDERANT que la piscine est mise à disposition des accueils de loisirs de Chennevières-sur-
Marne au cours de l’année 2022/2023,

CONSIDERANT  qu’il  convient de mettre en place une convention définissant les conditions et les
horaires d’utilisation,  entre  la  Ville  de Chennevières-sur-Marne et  l’Etablissement  Public  Territorial
Grand Paris Sud Est Avenir,

DECIDE

ARTICLE  1 : Approuve  les  termes  de  la  convention  et  ses  annexes  définissant  les  périodes  et
créneaux horaires de mise à disposition de la piscine intercommunale située à Chennevières-sur-
Marne (94430) au profit des centres de loisirs de la Ville de Chennevières-sur-Marne.

ARTICLE 2 : Dit  que  la  convention  précitée couvre  l’année scolaire  2022/2023 pour une activité
dédiée à la natation encadrée par les animateurs de centres de loisirs de la Commune.

ARTICLE 3 : Signe  ladite  convention  avec  l’Etablissement  Public  Territorial  Grand  Paris  sud  Est
Avenir, sis 14 rue Le Corbusier à Créteil (Val-de-Marne), représenté par Monsieur Laurent CATHALA,
Président.

ARTICLE 4 : Dit que le montant de la redevance est fixé comme suit :
- 51€ de l’heure pour la mise à disposition du bassin
- 12.72€ de l’heure pour la mise a disposition d’une ligne d’eau
- les plages horaires non utilisées ne seront pas facturées

ARTICLE 5 : Dit que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget de l’exercice 2023.

La  présente  décision  sera  inscrite  au  registre  des  décisions  municipales  et  portée  à  la
connaissance  du  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine  réunion  conformément  aux
dispositions de la Loi.

Certifié Exécutoire par le Maire
Compte tenu de la réception en Préfecture
le 4 avril 2023

Le Maire,

Jean-Pierre BARNAUD

Fait à Chennevières-sur-Marne,
le 3 avril 2023.

Jean-Pierre BARNAUD 

 Maire 
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